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A L’ATTENTION DE TOUS LES CLUBS 

 

Mesdames les Présidentes,  
Messieurs les Présidents, 
 
Comme vous le savez, de la D4 à la D1 et qui plus est, en niveau Régional, votre Club a des obligations 
réglementaires en matière de nombres d’équipes de jeunes dont il a besoin, pour ne pas « subir » des sanctions 
disciplinaires et financières.  

Par exemple, dans un passé récent, il était accepté le principe d’une Convention signée entre un club dit 
« FORMATEUR » et un club « rattaché » ce qui lui permettait d’être couvert par rapport aux Règlements 
concernant les équipes de jeunes.  

Il s’avère que cette Convention n’est plus valable depuis la Saison 2018/2019, et qu’il aurait fallu que les Clubs 
concernés (autant «Formateurs» que «Rattachés») se mettent en conformité avec les Règlements 
FFF/LIGUE/DAF, pour cette couverture en équipes de Jeunes, pour la Saison 2019/2020.  

Je crois savoir que vous n’avez jamais été informés de cette évolution.  

Il est donc maintenant de notre devoir de vous expliquer ces changements et de mettre en œuvre les bonnes 
procédures pour que vous soyez en conformité avec les Règlements.  

Officiellement à ce jour, il existe 3 possibilités pour être parfaitement à jour et sans contestation possible : 

• La structuration d’un Club en « individuel » avec le nombre d’équipes « jeunes » suffisant ; 

• Les Ententes par Catégories ; 

• La création d’un « Groupement » entre plusieurs Clubs 

Le District va, bien entendu, vous accompagner dans cette démarche et surtout, vous soutenir pour que vous, les 
Clubs ne soyez pas en défaut par rapport à ces couvertures en équipes de Jeunes.  

Le dossier des couvertures des Clubs par des ENTENTES est aussi à bien maitriser pour que vous soyez en règle : 
Répondre à la question : qui couvre qui ?! 

Le dossier est donc complexe, c’est pour cette raison que je vous invite à une réunion d’informations sur ce thème 
le 

JEUDI 7 AVRIL de 20h à 22h 

Au Centre administratif (Juste derrière INTERMARCHE) 

A LAISSAC 

 

En vous remerciant de l’attention que vous porterez à ce courrier, je vous prie de recevoir mes amicales 
salutations. 

                                                                                                                              Pierre BOURDET  

                                                                                                            Président du District Aveyron Football 


